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PLAN SüHUMAN 

Politique commerciale 

I. 

Les travaux actuellement en cours à la Commission des Questions: 

Commerèiales me parait personneliement suivre une voie qai ne èondui~a 
1 

pas à des résultats. l 
1 

Que veut-on en e:f":fet . ? :BENELUX ne désire pas augment er ses ta- ! 
1 

rira. Quant aux autres pays, on në conçoit pas très bien que, à l'oc-; 
1 

cas1.on du Plan oe.b.uman, ils augtJ.entent encore leurs d.roi ts. Tout au 1 

plus ces pays peuvent-ils crainàre les e1.:f ets a •une suspens1.on des 11:

cences dtimportation qui sont un frein beaucoup plus important que to~s 

les droits de douane eux-mêmes. \ 
La vraie crainte franco-allemame est la brèche qui ex:i.ste, via! 

Benelux, par laquelle s • engouffreraient, v ers la France et l' Allemagn~, 
des produits en provenance ae l'extérieur d.U complexe, produi.ts qui 
seraient nationalisés belges,par exemple. 

i 

' 

Remarquons tout d *abord, le fait para6.oxa1 d'avoir proclamé que ; 

l'unification résultant du Plan Schuman~ans une partie de l'Europe 
est destinée à fail•e baisser les priX, et de "faire maintenant état de ~ · 
craintes aussi surprenantes sur les possibilités de concurrence du 
complexe vis-à-vis des im.portatl.ons élirangères 1 c • est réellement se 

donner à l'avance un brevet de non-réussite. 

II. 

Il est bien di::t'ficile de faire des calculs pour situer quels de-!-
' vraient ~tre les ciroits qui s• opposeraient aux effets de la brèche men-

tionnée plus haut. Il y a trop a.•J.m:onnuea: nul ne sait, en effet, 
que1le sera la politïique ue priX à l'exportation de l'Angleterre et 
même sie lle ne pratiquera pos de dumping, chose qu.i ne lui est pas 

interdite. Nous ne savons pas q.J.els seront les frets dans q1.1elques 

années, quel. sera le rébime de la taxe de transmission en Belgique. 

Lorsque nous comparons des prix rendu en France via la brèche belge, 1 
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l 

~1 nous est impossible de calculer quels seront les prix français 
lorsque ceux-ci auront bénexicié des effel, s du PJ.an Schuman sur la 
réàuction des prix de revient, notamment par l ' abaissement uU prix 

du charbon. 

2. 

i 
Les tabJ.eaux: a.e comp&raison, état>lis par les Français,ne compren-; 

nent qu'un seul élément certain ou, en tout cas, 
sidérer comme tel: ce sont les prix franco ayant 
tuellement et comprenant : 

! 
qu.e nous a.evons con-
cours en France ac- 1 

1 

1 . 
' 

prix de base paJ.•ité + extra d.e dimensions et a.e qualité + . avena.n.ti 
de transport. i 
Tous les autres chiffres mis en compara~son, sont autant d'hypoJ 

1 

thèses.comportant des approximations d'~portance inconnue pour le ! 
1 moment; ces appro:ximaliions sont elles-mêmes ttcoefficientées" par l ' ap-

plication des droits de douane et taxes diverses. 
Dans ces conuiûions, les conclusions qu•on peut retirer de ee 

travail de comparaison ne signifient absolument rien. 

III. 

N 1 es~-il pas plus sage de ne pas s•encombrer d 1~othèses trop 
i 

imprécises et de s 1 en rapporter aux stipuJ.ations qui ont été prévues 1 

dans È document des experts, approuvé par 1es chefs de Œé légations, 
en ce qui cencer.ne les prix• 

En ef~et, toute marchandise en provenance d'usines be1ges est 
soumise, pour les -· prix, à 1' approbation préalable à. e la Haute .Autori:bé. 

t 
~ Il suffirait de contr8ler la réuaction de ce chapitre pour ~e soiant 
• applicables les r~gles édictées pour les marchandises belges aux mar~ 
! 

\ enandises nationalisées, lors de l'~portation dans ce pass• Toute 1 

} marchandise étrangère, domiciliée en Belgique, devrait 3tre vendue 
dans les autres pays du complexe aux prix belges. 

Si, à travers la brèche, les marchandises étrangères pouvaient 1 

~tre vendues ex Belgique, ~ans a•autres pays du complexe à des pr~ 

inférieurs, la H~A. est su:ffisamm.ent armée pour assurer le jeu nor

ma~ de la · concurrence de ces marchandises soi-disant belges. Toute 
vente, par ex. en .&'rance, de marchandises anglaises nationalisées 

belges, serait eiirectement eontr8laole par la H • .A. qui pourrclit lui 
appliqu.er les sanctions prévues pour toute vente ex usines belges 



au dessous des prix prévus. 
D•un point de vue encore plus général, si l'hypoth~se française i 

1 
1 

suppose que le terri~oire français serait vulnérable par la concurren-
ce anglaise, celle-ci acheminant le matériel à travers Benelux, on 
doit considérer que le territoire Benelux serait lui-m8me menacé en i 

tout premier lieu par le matériel anglais; qui.pourrait y exercer une 
1 

concurrence eonsidérab~ement plus e~ficace. Dès lors, on comprendrait 
mal liiiltérêt qu'il y aurait, soit pour les Anglais, soit l'Our les 
intermédiaires, de se priver du pro'fit à retirer, en :Bemlux, de ce 
potentiel de concurrence, en chargeant le matériel de frais et taxes

1 

divers pour l'acheminer en l'rance, avec comme résil.ltat tUl. pouvoir de , 
concurrence fortement a:r:feoté par le co-dt é.e la réexpédition. 1 

Nous voulons raire ressortir par cette .considération que le pr~-
cipe m~me du danger, pour la Fra~ce, de livraisons transitant par 
Benelux est très discutable; on peut cependant imaginer, toujours 
dans 1 'hypothèse de ·base :trançaise, que les marchandises a:cglaises 
importées en Belgique, y nationalisées et y consommées, prendraient 
la place de marc.nand.ises de :taorication beJ.ge qu:i. seraient libérées 
pour expédition v ers à • autres régions du complexe, par ex.emp~e la 
France. 

' 

Dans ce cas, au~e des mesures prevues à la Commission des Ques
tions · commerc~ale niaurait djeffet pratique et le eas retomberait · J 

tout naturellement dans les principes dtorganisation du marché unique 
1 

avec tous les moyens Q'action réservés à la H.A. 

IV. 
ne 

A tout prendre, la seule mesure pratique, si l'on/voulait pas 
s•ent enir au raisonnement ci-dessus, serait d. 1 exiger, à la frontière 

. . ' 

française par exemple; des certificats cPo:r~gine. De ae c8té, il y ai 
i 

peu à craindre: en e f"fet, toute marchandise nationalisée serait î'aeii.. 
lament identifiable puisque tou.t le monde conna1t l.ee gares d 1 expédir 

1 

tion des usines si.déru.rgiques belges et qu 1une fraude de ce ceté se-! 
rait facilement décelable. Il suffirait d'une sanction assez impor
ta~te pour prévenir ces caa·de nationalisation abusifs. 

--------------------


